
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrondissement Nord

Consignes générales de sécurité

PROGRAMMATION

DÉROULEMENT DE L’INTERVENTION

1. Mise en place

2. Libération du chantier

CONSIGNES A RESPECTER DANS UN BALISAGE

Les chantiers fixes doivent faire l’objet d’un balisage interne par balises K5c ;
les chantiers mobiles signalés par un véhicule faisant usage de son gyrophare.
La circulation de chantier doit être possible à tout endroit dans les deux sens pour les     
autres intervenants et l’exploitant, les chantiers n’empiétant pas sur la totalité de la section 
fermée, sauf autorisation expresse du CEI.
La vitesse doit en toute circonstance être adaptée à la situation et ne pas créer de danger.
La circulation doit se faire à droite, feux de croisement et gyrophare (obligatoire) allumés.
Le stationnement se fait gyrophare allumé (uniquement en cas de fermeture) et avec les  
warnings (dans tous les cas, fermeture ou neutralisation).
Le Code de la route doit être respecté.

 Septembre
 année N-1

Envoi à l’UER
des demandes
de fermeture

      Fin décembre
année N-1

Diffusion du
      planning annuel

1 mois avant,
pour un balisage
  sans fermeture

 Demande
de balisage

     auprès de l’UER   

Mercredi
de la semaine
précédente

Envoi de la
demande

d’intervention
      par l’entreprise   

Avant vendredi        
de la semaine
précédente

Validation
(ou non) de la
DI par le CEI    
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  Récupérer un bon
      d’intervention

(Saint-Denis 
uniquement)  

     Prendre contact
                    avec 

  le référent DiRIF

 Chef d’équipe, 
         ou,le cas échéant, 
        le contrôleur 
   (uniquement Éragny)     

 Se rendre   
 au point de  
 RDV fixé par   
 la DiRIF

 (par défaut, 
    au CEI)

Contrôler 
    l’exactitude 

    de la demande 
   d’intervention

Corriger si besoin  

   En tout point 

            Suivre 
        les directives
         du référent 
          DiRIF IN
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